
  

Déménager / stationner

Vous déménagez et vous avez besoin de stationner au droit de votre habitation ?
Vous entreprenez des travaux et vous devez stocker des matériels et
matériaux sur le trottoir ?
Vous faites réaliser des travaux et l’installation d’un échafaudage en
dehors de votre propriété est nécessaire ? Vous louez  et stationnez
une benne au droit de votre habitation ?
 
Pour toute demande d’autorisation d’occupation du domaine
public : déménagement, stockage de matériaux, travaux.....une
autorisation écrite est nécessaire et doit être formulée à l’aide de
ce document au moins 15 jours avant le début des travaux  (30
jours pour une occupation supérieure à un mois).
 
Un arrêté sera rédigé et vous sera adressé par mail.
Vous serez ainsi couvert en cas de problème avec un tiers pendant la durée d’occupation du domaine public.
 

Une question : urbanisme@ville-liverdun.fr
 

mailto:?to=&subject= D%C3%A9m%C3%A9nager/stationner -  Liverdun&body=file:///mnt/orion/web/liverdun/data/preview/wce-360/bcee45b5271dbaa3ee25e5b7c243c88a-20221025000000.html
file:///mnt/orion/web/liverdun/data/preview/wce-360/accueil.html
https://www.liverdun.fr/demenager-stationner.html?wceviewpdf=1
file:///mnt/orion/web/liverdun/www/data/doc-358/20211221/1398_1.pdf
mailto:urbanisme@ville-liverdun.fr

